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carte du combattant
Question écrite n° 42633

Texte de la question

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants au sujet
de l'élargissement de l'attribution de la carte d'ancien combattant. Des dispositions ont étendu l'attribution de la
carte aux personnes ayant servi quatre mois dans les unités combattantes. Certains militaires ont combattu
moins de quatre mois, blessés, ont passé plusieurs mois en unités de soin, dans le cadre d'un rapatriement
sanitaire. Aussi lui demande-telle de bien vouloir étudier les possibilités d'attribuer cette carte à cette catégorie
de combattants, d'autant que le nombre de destinataires est peu élevé, ainsi que de bien vouloir lui
communiquer toute initiative en la matière.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article 123 de la loi de finances pour 2004 permettent effectivement, depuis le
1er juillet 2004, de reconnaître la qualité de combattant aux anciens d'Afrique du Nord, dès lors qu'ils totalisent
quatre mois de présence sur les territoires concernés. Le ministre délégué aux anciens combattants tient à
rappeler à ce propos que la prise en compte, pour l'attribution de la carte du combattant, d'une certaine durée de
présence en Afrique du Nord, est justifiée par le risque encouru par les militaires exposés à l'insécurité générée
par les méthodes de guérilla employées durant ces conflits. Ce dispositif ne saurait donc s'appliquer qu'assorti
de la condition contraignante d'avoir effectivement subi la tension résultant du risque diffus. Il doit dès lors se
limiter aux périodes et aux territoires concernés par ces opérations, excluant la prise en compte de la période
passée en métropole par les militaires évacués sanitaires, avant d'avoir pu satisfaire au temps de service requis.
Toutefois, les périodes d'hospitalisation passées dans les différents hôpitaux militaires en Algérie entrent de
plein droit dans le dispositif militaire en cause et sont, par conséquent, prises en compte dans le calcul de la
durée de présence exigée par les textes. Enfin, il convient de noter que des dispositions particulières exonèrent
certaines catégories d'évacués sanitaires de la condition de durée de présence sur les territoires d'Afrique du
Nord. Il en est ainsi des militaires qui ont été évacués pour blessure reçue ou maladie contractée alors qu'ils
appartenaient à une unité combattante. Cette disposition répond, de fait, au souhait formulé par l'honorable
parlementaire.
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